
      
 

Peintres dans la rue Thizy-Les-Bourgs 2025

COULEURS THIZY

BULLETIN D’INSCRIPTION

À remplir et à envoyer avant le 31juillet 2025, date butoir.

Par courrier : 
COULEURS THIZY, 
chez Mme Pierrefeu Martine
4 rue de Belfort 
69550 Amplepuis

par mail : beacherpin@gmail.com                           Contact :Béatrice :06 81 46 09 89 
                              Pascal : 07 70 65 11 55
                               Martine :06 80 74 48 23

Nom : …………………………………………………………………………………...
Prénom : ………………………………………………………………………………..
Adresse : ………………………………………………………………………………..
CP : ………… Ville : …………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………………………………………………………………..
Mail : ……………………………………………………………………………………
Site internet : …………………………………………………………………………...

 [ ]  Paiement par chèque                         [ ]  Paiement en liquide 

L’inscription est gratuite pour les enfants de moins de 18 ans , précisez âge : 
Spécialité :

Inscription nombre Montant Total 

1 10€

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter.

Fait à ……………………., le ……/………/2025                               Signature :

mailto:beacherpin@gmail.com


         

Règlement Peintres dans la rue 2025
Thizy-les-Bourgs

1. La journée peintres dans la rue : COULEURS THIZY est ouverte à tous les 
peintres professionnels, amateurs adultes et enfants à partir de 6 ans le dimanche 7 
septembre 2025.

2. Cette journée est organisée par la mairie de Thizy-les-Bourgs, l'association Arc en 
Ciel ainsi que des habitants de la commune.

3. Un lieu de repli est prévu en cas de pluie, Salle des fêtes et Espace socioculturel 
( anciennement Jeanne d’arc).

4. Chaque artiste inscrit au concours s'engage à peindre en public sur le thème «Thizy
intra-muros» une vue partielle ou panoramique.

5. Le périmètre de peinture est le vieux Thizy (chapelle, montée du château, 
traboules...) ainsi que le centre ville...

6. Le droit d'inscription est fixé à 10 euros par adulte. Gratuit pour les 6-17 ans. La 
date butoir pour les inscriptions est le 31 juillet 2025.

Les inscriptions se font à l'adresse suivante :
Couleurs Thizy 

chez Martine Pierrefeu 
4, rue de Belfort 

69550 Amplepuis.

Les paiements par chèque seront libellés à l'Association Arc en Ciel.

Les inscriptions peuvent se faire au dernier moment mais seront hors concours. Les
participants hors concours sont les bienvenus.

7. L'accueil avec café pour les artistes et les inscriptions est assuré de 8h à 10h30 à 
l'Espace socioculturel de Thizy 13 rue du château 69240 Thizy-les-Bourgs. Chaque 
peintre se fera tamponner le support de son choix. Il est conseillé de se munir d'un 
parasol. Les véhicules seront déplacées après installation.

8. Toutes les techniques sur supports sont acceptées (huile, acrylique, aquarelle, 
pastel, sanguine, dessin, croquis,etc...). Tous les formats sont acceptés.

9. La remise des prix s'effectuera à 18h après dépôt des œuvres à 17h dernier délai à 
l'Espace Socio culturel de Thizy-les-Bourgs ( anciennement École Jeanne d’Arc).



10. Les artistes ne doivent pas faire de reproduction d’œuvre.

11. Concours pour les inscriptions faites avant le 31/07/2025 .
Les œuvres réalisées pendant la journée et exposées seront appréciées par un jury.

1er prix : 300 euro et prêt de l’œuvre pendant 1 an à la mairie
2ème prix : 200 euro
3ème prix : 100 euro

Prix pour les mineurs :
Adolescent de 12 à 17 ans : Pour les les 3 premiers : Matériel de dessin
Enfants de 6 à 12 ans : Pour les les 3 premiers : Matériel de dessin ou de croquis
Un lot sera donné aux enfants qui auront participé et qui ne seront pas primés.

12. Critère d'attribution pour les prix : la qualité (couleurs, le dessin, la composition, 
maîtrise de la technique), l'originalité et la créativité.

13. L'exposition vente d’œuvres non produites pendant cette journée est autorisée 
pour tous les artistes participants. Chaque exposant inscrit présentera lui-même ses 
œuvres au public et en aura la garde.

14. Assurance : La responsabilité de la commune de Thizy ainsi que de l'association 
Arc en Ciel ne pourra être engagée lors de cette manifestation. Les artistes peuvent 
souscrire une assurance personnelle.

15. Les mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents.

16. Il est demandé de laisser les lieux propres (il sera installé des poubelles sur le lieu
des buvettes).

17. Un food truck sera présent ( au menu : burger, sandwich, frites…) ou repas tiré du
sac, au choix il y aura aussi à disposition 2 buvettes.




